
Arrêté portant modification du règlement général d’application de la loi 
sur le statut de la fonction publique (RSt) 
 

 

Le Conseil d’Etat de la République et Canton de Neuchâtel, 

sur la proposition du conseiller d'Etat, chef du Département de la justice, de 
la sécurité et des finances, 

arrête: 

 
 
Article premier   Le règlement général d’application de la loi sur le statut de 
la fonction publique (RSt), du 9 mars 2005, est modifié comme suit: 

 
Art. 32a (nouveau) 

 
¹Le congé parental est fixé d’entente avec le ou la chef-fe de service 
qui en définit les modalités en prenant en considération les 
propositions du ou de la titulaire de fonction publique et en veillant à 
ce que la bonne marche du service soit assurée.  

Congé parental 

²Le congé est ininterrompu et ne peut être échelonné. 

³La demande de congé parental doit être présentée au ou à la chef-fe 
de service au plus tard trois mois avant la date à laquelle le ou la 
titulaire de fonction publique souhaite bénéficier du congé.  

 
Art. 33, al. 1 

 
¹Le congé d’adoption, d’une durée de quatre mois et qui inclut les 
jours fériés qui y sont liés, débute dès la prise en charge effective de 
l’enfant.  

 
Art. 2   ¹Le présent arrêté entre en vigueur le 15 avril 2008. 

²Il sera publié dans la Feuille officielle et inséré au Recueil de la législation 
neuchâteloise.  

 
Neuchâtel, le 9 avril 2008 

 
Au nom du Conseil d'Etat: 

Le président, Le chancelier, 
F. CUCHE J.-M. REBER 
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